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Art. 1-7

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. La loi du 16 mai 1938 portant réglementation de la durée du travail dans l'industrie diamantaire est
abrogée.

  Art. 3. L'arrêté royal du 30 novembre 1983 fixant les modalités de tenue et de conservation du registre de
présence dans l'industrie diamantaire est abrogé.

  Art. 4. L'arrêté ministériel du 10 janvier 1984 établissant le modèle de registre de présence dans l'industrie
diamantaire est abrogé.

  Art. 5. Dans l'article 138 du Code pénal social, les mots " ou de la loi du 16 mai 1938 portant réglementation de
la durée du travail dans l'industrie diamantaire " sont abrogés.

  Art. 6. L'article 139 du même Code est abrogé.

  Art. 7. Dans l'article 140 du même Code, les mots " ou à la loi du 16 mai 1938 portant réglementation de la
durée du travail dans l'industrie diamantaire " sont abrogés.
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